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Fêtes
Pascales
Informations et horaires

N°spécial PâquesMars 2021 Entre les deux paroisses

          Fête de la réconciliation

A l’approche de Pâques, vous êtes invités à vivre 
un temps de réconciliation et de pardon. Ce sera la 
fête de la réconciliation le samedi 27 mars à Notre 
Dame du Rosaire de 14h à 17h.

Contrairement aux années précédentes, il vous sera 
possible de venir à n’importe quelle heure dans ce 
créneau horaire. Vous pouvez venir individuelle-
ment ou à quelques uns.

Vous serez accueillis par des membres de la paroisse 
qui vous indiqueront des étapes possibles pour un 
chemin de réconciliation.

Des prêtres se tiendront à votre disposition tout 
l’après-midi.
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Paroisse Saint-Paul Notre-Dame du Rosaire
Paroisse de la Pentecôte

          Fête des Rameaux

Messes avec bénédiction des rameaux (sans proces-
sion. Les rameaux seront bénis au cours de la messe, 
chacun étant déjà à sa place.)

                      Horaires des messes de Rameaux :

                     16h30, Notre Dame des Apôtres, 

                      16h30, Saint Paul et non pas à Notre               
                       Dame du Rosaire où la fête 
                      de la réconciliation sera en cours.

                     10h30, Saint Paul

                     11h, Saint André

 Attention toutes ces informations remplacent celles données 
dans le Trait d’Union n°15 du mois de mars



Paroisse Saint-Paul Notre-Dame du Rosaire
Paroisse de la Pentecôte
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          mardi 30 mars : 

pas de messe à St André à 9h

          

          mercredi 31 mars : 

messe à 9h à Notre Dame du Rosaire et à St Pierre

          

          jeudi 1er avril : Jeudi Saint

Messe de la cène, 16h à St André

          vendredi 2 avril : Vendredi Saint

Chemin de croix : 15h à St Paul
                      15h à St Pierre
Office de la passion : 16h à Notre Dame des Apôtres

          samedi 3 avril : 

Jour de prière silencieuse et individuelle dans 
l’attente de la résurrection.
Vous êtes invités à méditer les textes de la veillée 
pascale et à vous recueillir dans les églises ouvertes : 
St Pierre et St Paul.

          dimanche 4 avril

7h : Veillée Pascale : messe de la résurrection et baptême 
de 5 lycéens.
Les circonstances, cette année, nous obligent à opérer un 
déplacement.
La veillée pascale, «mère de toutes les célébrations» est 
la première et la plus grande de toutes les célébrations 
chrétiennes.
Les 5 jeunes qui vont être baptisés, à l’annonce de l’ho-
raire, ont répondu spontanément : «Ce sera une fois dans 
notre vie ? Alors on y sera !»

Je vous invite à vous approprier cette belle remarque vo-
lontaire et pleine de disponibilité et à venir fêter le cœur 
de notre foi.
Le feu nouveau sera allumé à 7h dans le chœur de l’église 
alors qu’il fera encore nuit et nous accompagnerons sym-
boliquement la levée du jour par la proclamation de la ré-
surrection.

          Messes  du jour de la résurrection :

10h30, Saint Paul
11h,Saint Pierre


